
 
M-1183 

 
Motion du 29 avril 2015 de Mmes et MM. Delphine Wuest, Anne Moratti, Marie-Pierre 
Theubet, Catherine Thobellem, Sandrine Burger, Alfonso Gomez, Julide Turgut 
Bandelier, Christophe Dunner, Alpha Dramé et Bayram Bozkurt: «Le compost pour 
tous: pour une poubelle à compost accessible à chaque foyer». 

 
(renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la 

communication par le Conseil municipal lors de la séance du 14 mars 2016) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant que: 

 
– le tri des déchets est l’une des priorités de la Ville de Genève dans le cadre de Genève, 

ville durable et des Engagements d’Aalborg; 
 
– les déchets compostables comprenant les épluchures, les restes de nourriture, etc. sont 

des déchets volumineux qui peuvent être recyclés; 
 
– le compost est composé de 90% d’eau et qu’il brûle donc mal; 
 
– le règlement d’application de la loi sur la gestion des déchets (RGD) (L 1 20.01) exige 

déjà que tout propriétaire d’immeuble mette une poubelle à compost à la disposition de 
ses locataires (dans le local à poubelles), 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de vérifier auprès de tous les 
propriétaires que ces derniers respectent la loi en mettant une poubelle à compost à la 
disposition des locataires de chaque immeuble. 


